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Philip Louis est avocat, programmeur et conseiller en technologies 
prédictives et intelligence artificielle au Barreau du Québec. Il se 
consacre à l’encadrement de l’utilisation de l’IA dans la pratique 
juridique, avec un accent sur la gouvernance, la formation et le 
développement d’outils éthiques et responsables. Il s’emploie 
également à sensibiliser la communauté juridique et le grand public 
aux enjeux que pose l’IA dans le domaine du droit.  

Titulaire d’une formation en droit, Philip a acquis une expertise 
complémentaire en programmation, en IA et en Internet des objets. Il a 
approfondi les aspects éthiques, juridiques et sociotechniques de l’IA à 
l’Institut québécois d’intelligence artificielle (Mila), dans le cadre d’une 
formation spécialisée en IA responsable et droits humains. Avant de 
rejoindre le Barreau, il a coordonné et développé des projets en IA, 
notamment des applications d’IA générative destinées au secteur 
juridique. 


